
dans les mêmes conditions: là, une nation sur 
chargée d'impôt,impôts dont l'industrie paie sa 
grande part, et dont la nation voisine est exoné
rée en grande partie. La concurrence qui s'éta
blira entre elles n'a-t-elle pas sa conséquence 
marquée d'a*»Bee, si le gouvernement de la 
nation la moins favorisée n'intervient pas? Celle-
ci sera ruinée dans son industrie, dans son agri
culture, et les faiseurs de théories qui crient 
bien fort qu'on ne doit d impôt qu'a l'Etat 
verront bien OH l'Etat ira chercher ses impôts 
quand les sources du travail national seront 
taries. 

Donc, d'après l'auteur de la brochure, la 
protection des intérêts nationaux est un devoir 
qui s impose aux gouvernements, avec la même 
puissance que celui qui leur prescrit de défen
dre la vie et la propriété des citoyens. Si, pour 
remplir ce devoir, la nation doit s'imposer le 
sacrifice de payer un peu plus cher quelques-
uns des éléments de son existence, ce sacrifice 
sera am lement compensé par le profit qu'elle 
retirera (Je sa prospérité industrielle et de l'ai
sance de la classe tl. s travailleurs. 

Et comme conséquence, M. E.-A. Testelin 
proclame qu'une bonne légi&latioi douanière, 
une juste répartition des charges budgétaires, 
une protection équitable du travail national, 
doivent être considérées comme le salut écono
mique des nations. 

On comprendra que nous applaudissions de 
tout coeur à ces déductions et à ces conclusions, 
• o u s qui avons si souvent écrit que le produit 
à bon marché est un leurre et qu'il arrivera un 
moment où, à quelque taux avili que tombe le 
produit, l'ouvrier ne pourra même plus l'ache
ter, puisque lé travail, source unique de son 
revenu, aura disparu eu ne lui donnera plus le 
revenu suffisant pour acheter les objets néces
saires à la vie. 

Nous nous sommes étendu — non encore as-
8<>z au gré de nos désirs — sur cette brochure, 
car elle marque un réveil très sensible de l'opi
nion publique, en Belgique, comme en France, 
de cette opinion depuis si longtemps égarée par 
les prédictions sonores des libre-échangiste». 
Sonores mais creuses, on commence à s'en 
apercevoir. Il n'en est que temps, car le mal 
causé est déjà bien grand, et malheureusement, 
g lace aux traités de commerce, si malencon
treusement conclus avec l'étranger, l'heure de 
la guéri son ne nous paraît pas encore près de 
sonner. Louis LF.CLAIR. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — L'air» de* 
forte* pressions se déplace encore vers le Nord-
Est, elle s'étend de l'entrée de la Manche au fond 
du golfe de Bothnie. Le baromètre eontinne à des
cendre an Sud-Ouest de l'Europe, la baisse s'est 
prolongée en France, où les courant» d'Est domi
nent et sur toute la Méditerranée. Un violent si
rocco soufflait ce matin à Aunaale. 

T.. température monte en Irlande et sur toutes 
u n côtes Ouest ; les extrêmes étaient ce matin de 
12» à Stornowsy et de 28* à Cagliari. 

En France, le temps va rester beau,chaud et de
venir orageux. A Paris, te ciel a é.* très nuageux 
hier dans l'après-midi; il s'est déeonvert le soir. 

Température. — l* MnneiiimlH» csnSurrede «• 
lins,«ainsi Queeita, 1, ras de la Bonne, • Farts, marquait 

A 7 h «ta naata 17* /. as É — si sero. 
— 11 h. — 2«» 6,'. — 
- t h . - 26» ./. — 
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Distribution extraordinaire de secours aux indi
gents inscrits an bureau de bienfaisance. —Vivres 
supplémentaires aux hospitaliers. 

A sept heures du matin, sur ia Plaee de la Li
berté : Concours de pinsons, prix, 100 f r. — Les 

I concurrents doivent se faire inscrire chez M. Lon-
grée, cafetier, Plaee de la Liberté, n"> 10. 

De nenf à dix heures du matin, sur la Grand'» 
Place, remise an bataillon scolaiio d'nn drapeau 
offei. par M. le ministre de l'instruction publique. 
Revue et défilé du bataillon scolaire. Ce bataillon 
parcourra le boulevard de Paris, les rues Cbark i-
Quint, de Lille, des Arts, d'Iokarmann, la place 
du Triohon, les rues du Bois, Saint Georges, la 
Orand'Place, les rues du Château, de l'Union, de 
Sébastopel et de Soubi 3. 

A onze heures, sur la Grand'Place, cortège 
composé du corps des sapeurs-pompiers, de socié
tés instrumentales, chorales, de gymnastique, 
d'armes, nautiques, etc. — Primes aux sociétés. — 
Parcoars : Boulevard d'Armentières, rues d'Al
sace, St-Vincent-de-Paul, de B<anchemaille, de la 
Gare, Grand'Place, rnes Neuve, de Lille, d'Ioker-
mann, des Arts, de l'Epeule, du Grand-Cbemio, 
St Georges, Grand'Place, Grand'Rue et Place de la 
Liberté. 

A Midi, dans le grand salon de l'hôtel de ville, 
réception des sociétés et vins d'honneur. 

Concours général et national de pigeons sur 
Paris. 

A midi et demi, snr le Marché aux Fleurs, lâ
cher de pigeons, prix, 100 francs. 

A une heure et demie, au Cercle des fiobartistes 
ronbaisiens, à l'angle des rnes Montesquieu et 
a'l*ry, tir gratuit à la carabine Flobert pour lo 
bataillon scoiaire et les élèves des écoles de la 
Ville. Prix, 106 fr. 

A deux heures, sur la place de la Liberté.assaut 
public d'escrime entre sociétés et amateurs. Les 
inscriptions sont reçues chez M. Loridan, rue de 
Lille, 101. 

A deux heures et demie, au siège de la société de 
Tir national, près dn pont de la rue Ampère, tir 
gratuit à la cible pour ton* les sociétés réguliè
rement constituées. Prix 2 )0 francs. 

A trois heures, sali» Vve Dominiqne-Ronsseaux, 
concours de chant individuel pour romances et 
chansonnettes. Prix, 150 fr.; l'inscription est faite 
dans ce local. 

A trois heures et demie, snr le kiosque de la 
place Chevreul, assant d'escrime entre profes
seurs et prévôts d'armes. M. Loridan, pro
fesseur, rue de Lille, 164, recueille les adhésions. 

De qnatre à six heures, entre le pont dn Beau-
Chêne et celui de Tourroing, concours de pèche. 
Prix, 200 fr.; les inscriptions sont reçues à l'esta
minet de Y Ours, rue Perrot. 

A quatre beures, au hameau de la Vigne, joutes 
sur l'eau. Prix, 150 fr.; les amateurs doivent se 
faire inscrire, jusqu'au 13 juillet inclus, chez M. 
Nickès, cafetier, près de 1 écluse du Galon-d'Eau. 

A cinq heures, snr la place de la Liberté, fête 
de gymnastique par la Roubaisienne. 

A six heures et demie, i ir la Grand'Place, as
cension aérostatique de l'Hercule, monté par M. 
J.-B. Glorieux. 

A sept henres et demie, au hameau de la Vigne, 
libre chasse anx canards. 

A nenf heures, an boalevard Gambetta, concert 
pnblic par la Grande-Harmonie, sur un kiosqne 
éclairé à giorno. 

A dix heures et demie, au boulevard de Paris, 
grand fen d'artifice tiré par M. de Bar. 

Les édifices publics seront pavoises et illumi
nés. 

U n obit solennel sera célébré le mardi 14 juil
let à neuf heures du matin, en l'église St Martin, 
pour le repos de l'âme de M. Carlos Debruyne, sol
dat au 1er régiment d'infanterie de marine, décédé 
àTnyeii-Kan (Tonkin), le 13 mars, 1885 des suites 
de ses blessures. 

B u l l e t i n m é t é o r o l o g i q u e . — Parts, le 
II jutliet. — La pression barométrique est de 
76» à Nice; 767 à à Brest; 766 à Biarritz. — 
Baisse eontinne an snd-onest de l'Europe, ;•!""• à 
Biarritz, Perpignan,2 à Brest, 1 àNice .—Temps 
probable : vent des régions est, ciel beau, quel
ques averses. — Température chaude. 

' • 

AFFAIRES MILITAIRES 
L è g i o n - d ' h o n n e u r , nominations. — Commandeur : 

If. Régnier, colonel Au 27s d'artillerie a. Douai. 
Officiera : MM. Bella'leu, chef de bataillon au 8e de 

ligne k Saint-Omer ; Dufaud, colonel au 8e cuirassiers, 
à Maubeige. 

Chevaliers i MM. Hue, ohef de bataillon, e t Bruger, 
chef de musique au 1er de liane, a Cambrai ; Fine], capi
taine au r'e d'infanterie, à St-Omer; Paggioli, capitaine 
eu 33e d'infanterie, à Arraa. 

Céoy, lieutenant au 43e d'infanterie; Do Tbomaason de 
Saint-Pierre, capitaine adjudant m s p r au 73e d'infante
rie. 4 Bétbune; Mangin, capitaine au 81e d'infanterie, a 
J..1.UH ; Hebora, capitaine au l ï7o d'infanterie, à Va-
leocienoes; barré, capitaine au bureau de recrutement de 
Valesciennea 

Gaalin de Bsvrgogne, capitaine an 9a dragons, à Cam
brai. Vetillard da Ribert, capitaine au 19e chasseurs a 
cheval, à Lille; Labouvrie, capitaine au 2e bataillon d'ar
tillerie ée forteresse, a Valeacienies; Klein, capitaine au 
3e du génie, a Arraa 

Buis, sergent a la Ire section de commis e t ouvriers 
militaires d'administration, a Lille. — Kouffiet, médecin-
major de Ire clisse, à Valenciennea 

Médaille militaire. — MM. Larbière, adjurant au 33a 
d'infanterie ;. Tattex, soldat au 84e; Hilbrumer, soldat-
tailleur au l i ce , à Dunkerque. 

Cerrege, dit Sarraille, maréchal des logis, maréchal-
ferrant au le dragons, a Saint Umer; Rieffisl, cavalier au 
ce dragons, à Valenciennea; Viguolle, brigadier, ouvrier 
tailleur au 9e dragons, à Cambrai. 

I.efebvre, Corrette, Daunel, Fréteau, Bouchard et Bar-
tbea, gendarmes à la Ire légion. 

Lebleas, adjudant au Se du génie. 
A r t i l l e r i e . — Sont nommés sous-lieutenant de ré-

M. Galet, au 27e réfiimemt. M. 
taillon d'artillerie de forteresse; 
giment. 

Larichesse, au 2e ba 
I. Giraud, an Î7e ré-

CHRONIÛUE LOCALE 
R O U B Â I X 

Fête dn 1 4 Juillet. — Voici la programma of
ficiel ds la fête du 14 jaillet : 

Le lundi 13 juillet, à 9 heures dn soir, la fête sera 
annoncés par des salves d'artillerie. 

Le diplômes de l 'enseignement l ibre. — Les 
examens paur l'obtention des certificats et diplô
mes de l'enseignement chrétien auront lieu à Rou-
baiz en 1885, dans l'ordre suivant : 

3 août. — Certificat d'instruction primaire 
(garçons), à 8 heures 30, rua d'Alsace, chez les 
Frères. Inscription chez les Frères. 

4.— Le mâme (filles), à 8 h. 30, rue de l'Ouest, 
chez les Sœurs de la Sagesse. Inscription chez les 
Sœurs. 

M. Auguste Dubois, élàre-architecte à l'Ecole 
des beaux-arts, vient d'obtenir nne mention sur 
projet rendu. 

Nos félicitations à notre jeune concitoyen. 

Les succès dn col lège . — M. Jules Parent, 
élève de philosophie du collège de Roubaiz vient 
d'être reçu bachelier ès-lottres devant la Faculté 
de Douai. 

— M. Jnles Duoatillon, élève de rhétorique, a 
été reçu avec mention pour la première partie dn 
baccalauréat ès-lettres. 

Mlle A d è l e Doyé , élève des Sœurs de la Sa
gesse, rue de la Redoute, vient de subir avec dis
tinction les épreuves pour le brevet de capacité, 
devant la commitsion de Lille. 

Ce succès fait le plus grand bonneur aux Sœurs 
de la Sagesse, dont l'éloge, dn reste, n'est pins à 
faire. 

Adjudicat ion. — Le 28 iuillet, à onze heures 
dn matin, il sera procédé, rtans l'une des salles de 
l'Hôtel-de-Ville, i l'adjudication au rabais, sans 
fraction de franc, à la mise en état de viabilité de 
la rue d'Italie. Le devis s'élève à la somme de 
18,000 fr. 

Classement des chevaux . — MM. les proprié
taires des ohevanz réformés au classement de 
1885 peuvent, dès aujonrd'hai,' réclamer a la 
mairie (bureau du secrétariat) les certificats qui 
leur sont destinés. 

La commerce d s Roubaix et l s s troubles 
d'Alger. — Un négociant en tissus d'Alger vient 
d'adresser a un fabricant de Roubaiz une lettre 
qm nous est cemmuniqii'e et de laquelle nona ex
trayons le passage suivant : 

s Vous avez probablement appris par voie de 
journaux les troubles dont notre villa a été le théâ
tre pendant cinq jours. Les affaires sont arrêtées, 
car la sécurité devint donteuse, d'autant plus que 
ces scènes odieuses ayant eu lien l'année dernière, 
se renouvel lent. cettoann<e et menacent dess repro
duire lors des prochaines élections. Lesprinoipaux 
meneurs sont certains jonmauz soi-disant radi
caux et qui ne sont réellement que des anti-sémi
tiques. 

* Leur intention est d'intimider les juifs par des 
précédés odisux et indignas, sn brisant lss portos 
de leurs magasins, violant leur donne le, etc. ,irin 
de les forcer à ne pas voter anx prochaines élec
tions législatives. , . 

» De cette façon, ils réussiront à faire représen
ter l'Algérie à la Chambre par un individu dateur 
espèce, mû par les ma aies idées de destruction et 
de desordres. 

s C'est vraiment odieux et ignoble. C est trop 
long à raconter, mais si vous désirez savoir ce qui 
se passe chez nous, au sein même de la France, 
pour ainsi dire, et en plein XIXe siècle.nous vous 
adresserons une série de tous les journaux parus 
depuis le 24 juin. » 

< Nous sommes tellement dégoûtés, que nous 
avons suspendu tous nos achats pour le moment. 
Mais comme nous avons des engagements fermes 
vis-à-vis de nos clients pour ce qui concerne les 
jacqnarts, nous ne pouvons pas manquer à notre 
parole. 

s Veuillez donc nous expédier ce qui est dispo
nible Quant au surplus de nos commissions, n'en
voyez rien avant nouvel avis.» 

Les affaires, déjà peu brillantes à Roubaix, re
çoivent là un nouveau coup de MM. les intransi
geants. 

Espérons que les prochaines élections en feront 
justice 

Chronique du bien. — Un petit garçon venait, 
hier, déposer au bureau du Journal de Roubaix 
une fort belle médaille en argent, qu'il avait trou
vée dans la rue Saint-Antoine. Cet entant parais
sait si joyeux de sa bonne action, que nous ne pou
vons nous refuser à la signaler dans notre JOSJSJ léon 111 et portent le millésime de 18G3. Pour les 
nal. ' reconnaître, il suffit d'examiner le côté prie. 

Ce petit bonhomme demeure 16, fort Bavard 
— Une soirée musicale et instrumentale,au pro

fit de; victimes de la catastrophe de Tourcoing, 
aura Usai ce soir, à 8 heures et demie, au Café 
Saint Georges, chez M. Gustave Leclecq. Le clnb 
Bohême artistique et plusieurs amatmrs de la 
ville prêteront leur bienveillant concours à cette 
soirée,qni sera snivie d'nne tombola. Prix dn bil
let, dir centimes. 

— La socié'é de secours mutuels Alsace Lor
raine organise une soirée à la même intention, 
pour dimanche l t juillet, à 7 heures, au Café Ri
chelieu, boulevard de Paris. MM. Guillaume Ser-
vraux, Grnmiaux et plusieurs autres artistes don
neront nn attrait particulier à cette soirée, que 
suivra, comme la précédente,une brillante tombo
la. Prix du billet, vingt-oinq centimes. 

Nous souhaitons bonne chance aux organisa* 
teurs de ces œuvres de bienfaisance. 

Chronique du travail . — Jeudi matin, 38 ou
vriers rattachenrs de la filature Emile Serrure,rue 
de Tourcoing, ayant demandé une augmentation 
de salaire qui leur a été refusée, se sont rais subi
tement en grève. Huit ouvriers conducteurs ont 
dû, par suite, cesser le travail. 

N o u s avons raconté sommairement le com
mencement d'incendie qui s'était déclaré jeudi, à 
midi et demi, dans un atelier de charronnage, 33, 
rue Saint-Antoine. Voici des détails complets sur 
cet accident, qui avait mis sur pied, en peu d'ins
tants, une foule énorme : 

L'atelier brûlé est situé derrière le siège social 
du Cercle colombophile Union. C'est une pièce de 
l'ancien établissement Brunnin, appartenant à M. 
Grimonprez-Delcourt, et qui comprend encore des 
ateliers de carrosserie et le dressage pour fils de 
M- Louis Rasson. 

A midi, toutes les personnes qui travaillaient 
dans cas divei 3 ateliers étaient sorties sans rien 
constater de suspect. Mais, vingt minutes plus 
tard, une voisine, Mlle Léman, aperçut do la fu
mée qui s'échappait de la toiture et donna l'a
larme : A ce moment,tout l'établi était enflammes. 

Un jeune homme, M. Vandendrissche, courut 
demander la pompe de l'usine Lipoutre, située en 
face, pendant que des voisins, parmi lesquels nous 
devons citer MM. Louis Rasson et Augnste 
Georges, accouraient et org»nisaien. les premiers 
secours. On a été promptement maître du feu, 
grâce surtout au concours actif de la pompe de M. 
Lepoutre,qui, mua par lamach'oe de l'usine, pos
sède une force considérable. 11 serait à désirer 
que tous les établissements industriels fussent 
pourvus d'un aussi puissant système d'extinction. 

Les pompiers, n'ayant pas tardé à arriver, ont 
acheva de conjurer tout danger. Les pertes s'élè
vent, pour M. Mahieu, à 2,000 fr., couverts par 
nne assurance à la compagnie V Urbaine, et pour 
M. Rasson, à une quarantaine de francs : ce der
nier est également assuré 

L'enquête a démontré que le feu avait pris nais
sance dans de vieux copeauz amoncelés sous un 
établi, mais on ignore de quelle façon la combus
tion a pu se produire. 

Signalons, en terminant, un fait regrettable,sur 
lequel nous appelons l'attention de ceux qui au
raient pu le prévenir. L'immeuble où le feu s'est 
déolare est contigu à une maison inbabitée en es 
moment et dont le jardin a nne porte de sortie 
sur la rue de la Banque. 

On a voulu organiser des secours de ce côté ; 
mais -l'j'a-t-on fait 1 On a enfoncé la porte, chacun 
a pu i -ciller librement dans le jardin et, quand 
tout a été liai, on n'a pas songé à iuterdire au 
publi l'accès de a dernier. 

Le pri.priétaire.M.B.., qui demeure rueduTilleul, 
n'a é.e averti qu'a r heures seulement, et, pendant 
tout ce i «irjp.s, son jardin était reste ouvert i tout 
le mi ? -.i.- au*si, des gens indélicats en oat profité 
pour (aura Batavia liasse sur tons les fruits. 

linons semb!a,c<*pendant, qu'en pareil cas, il est 
au m H is décent de poster un agent à la porte dn 
jardin ot d'informer immédiatement le proprié
taire .' 

Un fraudeur bien connu par sas démêlés inces
sants avec la justice française, Jean-Baptiste 
Franchomme, a été arrêté sons l'inculpation de 
coups et blessures sur la personne de la femme L.., 
Dans cette affaire, il a uns complice, Pauline Mas-
quelier, qui sera également poursuivie, mais que 
l'on a laissée provisoirement en liberté. 

Qnand nous serons à cent, nous feronsune croix! 
Pendant l'avant dernière nuit, des malfaiteurs se 
sont introduit', à l'aide d'effraction, dans la basse-
cour de M. Selosse, tisserand, à la Potennerie, et 
ont dévalisé le poulailler, qui contenait des poules, 
des pigeons et trois jeunes poulets. Comme de cou
tume, les malandrins se sont retires sans être in
quiétée, et ont pu jouir à lenr aise du fruit de 
leurs rapines. 

Coucher à la belle étoile dam un champ ds blé 
n'a rien de bien désagréable en cette saison, sur
tout pour ceux qui se trouvent le gousset vide,sans 
domicile, sans ouvrage. Mais cela n'est pas préci
sément du goût du propriétaire, dont la récolte est 
endommagée par ces hôtes d'un nouveau genre. 
Aussi, la police a-t-elle mission d'intervenir pour 
empêcher ces dégâts dans la propriété d'autrui, et, 
avant-hier soir, à dix heures.elle arrêtait uu jeune 
homme de 27 ans, Léopold Hubstaert, qui s'était 
couché au milieu d'un champ appartenant à M. 
Loridant, cultivateur, sur la limita du territoire 
ds Croix. 

— Jule* Leduc, 10 fr. — Jules Devienne, 10 fr. — 
Varrasse, maire de Mouvsaa, l1) fr.— Les n-
vrières de la maison Liagre-Thérin, 25 fr. 

Total, 1585.55. 

Il circule en ce moment, à Roubaix.un nombre 
considérable de pièces fausses de la valeur de 5 
francs, de 1 frano et de A0 centimes. 

Nous jugeons donc utile d'appeler l'attention de 
nos lecteurs à ce sujet, et de les mettre en mesure 
de (reconnaître les mauvaises piècei qui pour
raient leur être présenter 3. 

Les fausses pièces de cinq francs, mises depuis 
peu en circulation, sont à l'effigie de Charles X et 
portent le millésime de 1829. On peut facilement 
les reconnaître à pr< oiére vue. Les pièces bonnes 
de cett3 époque portent la marqne d'une usure 
assez prononcée, tandis que cell-1 dont nous nous 
occupons sont toutes neuves 11 y a encoreunmoyen 
très simple de vérifier leur vaie- • en Ici jetantsur 
un corps dur. Au lien de rendre eu ton argentin, 
elles ne produisent qu'un bi uit sourd, déterminé 
par l'énorme quantité de plomb qu'elles con
tiennent. 

Les pièces d'un franc sont à l'effigie de Napo 

' pile. 
Le manteau impérial est d'une exécution si 

grossière qu'il est impossible de s'y méprendre. 
Pour peu qu'on e >aye de les ployer, on y parvient 
sans grands effoi *. 

Les pièces de cinquante centimes sont plus dif
ficiles à reconnaître. Portant également l'effigie de 
Napoléon III et les millésimes 1863, 1865 et 1867, 
elles ne sont réouvertes que d'une légère oouebe 
d'argent, -le reste est du cuivre. Cependant, en 
examinant de près l'exergne qui entoure la face, 
on peut constater que les lettres sont plus creu
sées, c'est-à-dire plus élevées que dans les pièces 
fabriquées par la Monnaie. 

M. Léman, convoyeur colombophile de la fédé
ration roubaisienne, devant assister au lâcher de 
pigeons sur la Grande-Plaoe, le 14 Juillet (Fête 
Nationale), il ne lui sera pas possible de convoyer 
aucuns concours de pigeons, le 14 Juillet. — 
Concours sur Creil, le 14 Juillet, organisé par la 
société le Pigsvn faible, établie chez M. E. Duhem, 
rue de l'Epeule. Mise en panier le lundi 13 juillet, 
de i à 6 heures lr2. 

150 francs prix d'honneur, mise 1 fr. 50, répar
tis comme suit : 

30 francs à la première série de deux pigeons désignés, 
volant au même pigeonnier. 

1er pitreon vainqueur, 20 fr. ; 2e, 15; 3e, 13; 4e, 12 ; 
5e, 10; os, 10; 7e, <; 8e, 6 ; 9 e , 6 ; 10e, 5 ; 11, 5 ; l i e , 5 ; 
13e, 5. 

Les pigeons seront convoyés et lâchés à 5 h. Ii2. 
II sera joué, pour une poule de 0,50 e., une belle 

montre en or, ou la valeur en espèces de 60 francs. 
Pour le règlement,voir les affiches de la fédéra» 

tion roubaisienne. 
Distribution des prix le même jonr, à 8 heures 

du soir. 

Lys- lez-Lannoy. — Les sociétés musicales de 
cette commune vont faire des sorties, auxquelles 
nous souhaitons un bon succès. 

La Fanfare doit se rendre, sous la direction de 
M. Petit, dimanche 12 juillet, au grand festival 
de Donai. 

L'Harmonie, dirigée par M. Molart, doit assister 
aux fêtes d'Anvers, les dimanche 2 et lnndi 3 
août. 

Question d'assurance.— A la suite des récents 
incendies,on a beaucoup discuté les responsabilités 
encourues par les incendiés vis-à-vis de leurs pro
priétaires et de leurs voisins. 

On commentait les clauses des polices d'assu
rances qui garantissent contre ce risque, et, ainsi 
qu'il arrive te ujonrs au lendemain d'un désastre, 
Chacun se préoccupait de savoir si, en cas de 
malheur, il était c ien i l'abri de ces revendica
tions. Mais, la première impression passée, l'oubli 
vient, et la prévoyance n'a pas toujours eu le 
temps de s'exercer quand surviennent de nouveaux 
sinistres, ame. ant après eox de graves ennuis et 
quelquefois la ruine. 

Nous pensons donc être utiles à nos lecteurs en 
attirant leur attention snr les responsabilités que, 
d'après la loi, les locataires encourent vis-à-vis 
de leurs propriétaires et sur l'absolue nécessité de 
faire assurer ce que l'on appelle le r;'<que locatif. 
Li code civil détermine cette responsabilité dans 
les termes suivants : 

Art. 1733.— Le locataire répond de l'incendie, à 
moins qn'il ne prouve que l'incendie est arrivé par 
cas fortuit ou force majeure ou par vise de cons
truction, ou que le feu a été communiqué par une 
maison voisine. 

Cette disposition de la loi, si rigoureuse qu'elle 
puisse paraître, est cependant pleinement justifiée. 
En effet, le propriétaire qui loue sa maison en 
abandonne absolument la jouissance au locatnire 
qui, de son côté, prend, par le contrat du bail, l'o
bligation de soigner l'immeuble en bon père de fa
mille, comme le ferait le propriétaire lui-même. 
D'autre part, les causes d'incendie étant le plus 
sonvent imputables à la négligence, l'imprudence, 
le défaut de précaution on d'attention de la part 
de ceux qui occupent les immeubles, il est donc 
juste que ceux-là assument la responsabilité des 
conséquences. Au locataire aussi incombe la charge 
de prouver qu'il n'est pas fantit et que l'incendie 
est dû à un cas fortuit ou à un vice de construc
tion. 

On s'explique très bien qu'il ne ssrait pas juste 
de mettre le propriétaire dans l'obligation de dé
montrer la faute du locataire : le propriétaire, en 
effet, ne peut à aucun titre pénétrer chez un loca
taire pour constater son défant de vigilance, ses 
omissions ou ses négligences, pour exercer, en un 
mot, une surveillance incompatible avec la libre 
et paisible jouissance du foyer. Quanta la respon
sabilité qai pdsesur les co-Iocataires habitant un 
même immeuble, l'article 1734 est suffisamment 
explicite pour se passer dn comaientaires;«s'il y a 
plusieurs locataires,dit le code civil, tous sont so
lidairement responsables de l'incendie, à moins 
qu'ils ne prouvent que l'incendie a commencé dans 
l'habitation de l'un d'eux, auquel c is, celui-là seul 
en est tenn, ou que quelques-uns ne prouvent que 
l'incendie n'a pas pu commencer chez eux, auquel 
cas ceux-là n'en sent pas tenus. > 

Cette responsabilité, qui résulte d« la loi, est 
encourue aossi bien par les locataires à titre gra
tuit, que par les locataires à titre onérenx, et par 
les colons à mi-fruits, et s'appliqua aux locations 
de meubles et d'immeubles. Une jurisprudence 
constante a souvent appliqué, dans toute lenr vi
gueur, ces dispositions du coda civil. Les différends 
ont presque toujours eu pour cause la question de 
prenves à établir : à ce soje,, un arrêt de la cour 
d'Amiens, du 9 avril 1880, est très explicite : Il 
établit que « la locataire a la faculté d'avoir re
cours à toute espèce de preuves, d.ins le bot de 
se décharger de la présomption de faute qui pèse 
sur lui; mais sa preuve ne vaudra que tant et tant 
qu'elle pourra dégager sa responsabilité, pour 
mettre en jeu celle du propriétaire. » 

La question de responsabilité du locataire, vis-à-
vis du propriétaire, étant bien établie, voyons Je 
quelle façon les compagnies d'assurances garan
tissent contre ce risque locatif. (A suivre.) 

S o c i é t é d e c o n s o m m a t i o n — Prix da paia : Oman 
trois livres), 0,67. — Elans (trois livres), 0,50. — Mé
nage ( « o a t » livres), 0,57. 

A s s a u t d a r m e s . — La dimanche 12 juillet 1885, un 
fraaè assaut d'armes sera donna par MM Constant bee-
feld et Paul Delperte, maîtres d'armes à Beubaix, k l'es 
sommet tenu par Joseph Decottigniea, 61, rue de Mou 
veaux. 

L'assaut sera ouvert par a n s balle partie de pointe, 
contre-pointe, eanne, bâton, chausson e t boxes frmi 
çaisee. 

Messieurs les prefesieurs, maîtres, prévôts et amateurs 
y sont invités. 

Les maîtres e t professesu-s qui auraient des élèves k 
fairs passer k l'examen, sont priés de lss présenter au 
milieu de 1 assaut. 

Des tours de force seront exécu' is par M. Félix, le 
champion tournaisien et sa troupe corjpssée de Richard, 
le terrible porion belge; Paul Wallet, exercices homéri
ques; M. Folix, chef de la troupe, série de jonglerie; les 
frères Turain, Augustin Degrage exécuteront des tours de 
force incroyables; Jean Bassant. âgé de dix-sept ans, exécu
tera des teurs de forée avec uae barre de fer de 60 kilos, 
Des mesures seront prises pour assurer le bon ordre. — 
Prix des places : %0 centimes. 

TOURCOING 
La catastrophe de Tourcoing. — Deuxième 

liste de Af. Camille Decaestehe. — Ire liste, 528.— 
M. lecuréetM&f. les vicaires ds la paroisss du 
Sacré-Cœur, 100.—Anonyme, 100.—MM. Lemairo-
Réqoillart ttls, 100. — M. le maire de Marquette : 
bénéfice d'une représentation au cirque Saymar, 
60,05. — MM. Moulin-Pipart et fils, 50. — Alfred 
Castel, du Mont-de-Piété, 50. — Communauté de 
Notre-Dame-des-Anges, 50. —Mme veuve Dervaux-
Debrauvère et fils, 35. 

Félix Muller, 50 fr.— Le personnel de la maison 
Irénée Fourré, 31 fr. 50. — Paul Didry-Duhrule, 
30 fr.— Louis Dassonville-Liagre, 25 fr.— Liagre-
Thérin. 20 fr. — Vandekerckhove-Boussemart, sO 
fr. — Dissard, percepteur, 50 fr. — Gayet, con
trôleur des contributions, 25 f r.— Ravisé, receveur 
de l'enregistrement, 20 fr.— Achille Berthelot, re
ceveur dej postes et télégraphes, 20 fr.—Basa y au, 
receveur da l'enregistrement, 20 fr. — Denis 
Grau, BU, 25 fr. — L'inspecteur des douanes, 5 f r. 
— Trentesaux-Toulemonue, 20 fr. — Communauté 
de la Sainte-Union, 50 fr. 

MM. Rousseau-Dumord, 5fr.—ClotaireGadenne, 
6. — Partie de cartes chez Jenckheere, à Roubaix, 
5. _ Augustin Beghin. 3 — Anonyme d'Herrin, 1. 
— Heinzmann, 5. — Dubois-Leloog, 10. 

Oesrumeaux-Lepoutre. 10 fr. — Dervaux-Coisne 
fils, 10 fr. — François Beucque-Marescaux, 10 fr. 

tons lss Jeunes salants que Sa Grandeur avait dai
gné inviter elle-même a vernir la recevoir. 

Dan* l'après-midi, Monseigneur, accompagné de 
M. le chanoine Destombes, vicaire-général et d» 
M. le doyen de St-Maurice, avec tont «on clergp, a, 
visité les diverses écoles libres de la »*">'»»«. 
d'abord l'école Ste-Anne, classe gratuite de filles 
et asile, puis l'écote payante Sto-Claire, enfin les 
écoles de garçons dirigées psr les Frères, rne de 
Fives Sa Grandeur s'est ensuive rendoe a 1 institu
tion secondaire de M. Pilate, rus de Béthune, ou 
Elle a trouvé, avec les maîtres et les élèves, les 
familles de ces derniers; qui avaient tenu a lui té
moigner par leur présence le prix on elles atta
chaient à cette démarcha si honorable pour la 
maison qui en était l'objet. 

Dans chacune de ces visites, Mgr Hastey a eu 
pour tons des paroles pleines de bienveillance et 
ti'améniUî, appropriées avec un tact exquis au ca
ractère et à la condition desesanJiteurs. Soit qu'il 
fasse entendre aux enfants de la classe populaire 
un langaga d'une aimable simplicité, soit que, sur 
un ton pins élevé, il s'adresse aux plus hautes 
classes de la société, l'éminent prélat est toujours 
aussi éloquent, aussi persuasif. La charité pro
fonde que respirent ses discour» lui gagne tous 

Monseigneur a terminé cette première journée, 
d'^jàsi bien remplie par nne série assez longue de 
visites officielles qu'il avait à rendre. Il doit, pen
dant nn si jour de trois semaines environ qu'il se 
propose de faire à Lille, visiter successivement 
tontes les paroisses, ainsi qu'an grand nombre d é-
tablissement* et de communautés auxquels il veut 
porter lui-même le témoigDaste de sa haute bien
veillance. Nous faisons des voeux pourque le véné
rable pasteur, prodigue de «on temps et de ses 
forces, supporte sans fléchir las fatigues excessives 
que son zèle apostolique a voulu s'imposer. 

U n donanier trouvait hier, chemin de la Pô-
tente, deozvieuzsacs en cuir noir, et un parapluie 
qui paraît avoir bien besoin d'une monture neuve. 
Les sacs renferment un porte-monnaie conte
nant quelqae argent,deux boites de savon et deux 
paires de boucles d'oreilles. Est-ce que, par hasard, 
le propriétaire de cas objets ne serait pas une col
porteuse au chale et an chapeau légendare) 
que test Tourcoing connaît i 

Les parents feraient bien de veiller un peu 
plus sur leurs jeunes enfants. M. Castel, cabare-
tier au Sapin Vert, a déclaré, hier, au bureau da 
police, qu'il avait donné asiie à deux enfants qni 
s'étaient égarés. — M. Castelain, rue de Tournai, 
a aussi amené au poste un petit garçon de 5 ans. 

L'auteur dn vol de chaussures commis au préju
dice d'un vieillard habitant la cite, rue Nationale, 
vient d'être arrêté. C'est la femme Cloedte, jour
nalière, demeurant au Cul-de-Four, à Roubaix. 

Mouvement des Halles. — Arrivages du 10 juil
let: 

Poisson frais, 20.', kil, —Cerises, 350 ML — Fraises, 
IS paniers. — Groseilles, 15 paniers. — Ecrevisses, 12 
caisses. 

N e u v i l l e . — L a s o c i é t é h i p p i q u e de N e u v i l l e , a 
l'honneur d'inviter les amateurs au carrousel 
qu'elle donnera au bénéfice des pauvres, le lundi 
^0 juillet. 

Hal luin . — M. Leseuvre, marécbal-des-logis de 
gendarmerie, commandant la brigade d'Halluin, 
vient, par décret dn t> courant, de recevoir la mé
daille militaire. Ce brave soldat a 20 ans de ser
vices et 3 campagnes. 

f .TT ,T ,K 
Mgr Has ley à Li l le . — Monseigneur l'arche-

vêque de Cambrai est arrivé à Lille, jeudi matin, 
venant d'Armentières, où il avait donné la confir
mation. Su Grandeur s'est rendue directement an 
presbytère de St-Mamice, puis à l'église, SE 
étaient réunis tous les enfants de la paroisse qui 
devaient être confirmés. Monseigneur leur a 
adressé une paternelle et toachante allocution, 
puis, après les avoir interrogés sur le catéchisme, 
il leur a administre le sacrement. On s'est plu à 
remarquer la dignité pleir.o d'aisance et de bonne 
giàce qui distingue Mgr Hasley. La cérémonie, 
qui, bien que nécessairement assez longue, s'est 
passée avec le plus grand ordre et le plus parfait 
recueillement, a été close par la bénédiction de 

Une messe, à l'intention de l'âme de Monsieur 
le comte de Cbambord. sera dite le 15 juillet, a 
huit heures, a l'église Sainte-Catherine. 

Lésrion-d'Honneur. — M. le commandant 
du génie Ssver, attaché militaire à l'ambassade 
française à Berne, est promu au «jrade d'officier de 
la Legion-d'Honneur. Lo commandant Sever est 
Lillois ; il a fait toutes ses études au Lycée de 
Lille. 

— M. Boussinscq, professeur à la Faculté des 
sciences de Lille, est nommé chevalier de m Légion 
d'honneur. 

Volontariat d'un an. — Les dates fixées V°,n r 

les examens du volontariat d'un an vent êtro lé
gèrement modifiées, par décision ministérielle : les 
demandes devront être déposées du 1er juillet an 
26 août; l'examen écrit aura lieu le 2* août; on en 
connaîtra le résultat le 8 septembre,et les examens 
oraux, qui commenceront ls 20 septembre, seront 
terminés le 20 octobre. 

COItRESPOXDAXCE 

Les articles publiés dans cette partie du jour
nal, n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaction. 

Monsieur le rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

Depuis dsux mois au msins, la borne-f ontaina 
qui se trouve rue du Tilleal, sur le trottoir atte
nant à la propriété de M. Loridant, est fermée. Il 
nous semble, M. le rédacteur, que par ces grandes 
chaleurs nous en avons besoin, plus que jamais, et 
nous vous serions bien reconnaissants si vous vou
liez être notre interprète auprès de qai de droit, 
pour la remettre en état ds servioe. 

Comptant sur votre obligeance habituelle, noua 
vous en remercions à l'avance. 

Plusieurs habitants du quartier. 

Monsieur le directeur du Journal 
de Roubaix, 

Je vois dans votre journal de ce jour, le compte 
rendu des prix de piano do concours dn 9 juillet. 

Ma fille se nomme Louise Mercier et non Mercur, 
csniDU le porte votre journa1. Je vous prie de rec
tifier cette erreur de nom qni pourrait être ruai in
terprétée. 

Ja compte sur votre ebligeanoe et voas présente 
mes sincères salutations. 

Jules MBRCIKR 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audiences des vendredi 10«r samedi 11 juillet. 

Présiience de M. PARKNTY 
Alexandre Fullil entrait dans un estaminet de la rue 

des Trois-Couronnes et se faisait servir à maneer. Il dé
clarait être contre maître chez H. Psnin, horticulteur, e t 
aveir l'intention de prendre sa pension dans l'estaminet. 
Ou le laissa partir sans payer, mais après son départ, on 
s'aperçut de la disparition d'une montre ea argent. 
Pullil a déjà été condamné, jeudi dernier, k 6 mois de 
prison pour escroquerie; il es t condamné à nue nouvelle 
peine de un an e t un jour. 

L'a cultivateur de Boudues, If. D . Deetombes, a une 
pâture oontiguë aux f rrains militaires de la batterie de 
Bondues. Il n'y a pas de haie de séparation, de sorte que 
les bestiaux de ce cultivateur vont détruire las planta 
d'épines appartenant à l'administration militaire. Le garde 
de batterie en fit l'observation à Deatombes, qui l'insulta 
en le traitant de cerveau détraqué, sale soldat, e tc . 

Destombes fait défaut. Il est condamné h huit jours 
de prison e t 16 fr. d'amende. 

Penin est colporteur de librairie; il est accusé d'es
croquerie sa préjadioa d'un douanier de bambersart. Ce 
dernier lui avait acheté des livraisons de la France illus
trée, qu'il lui avait ensuite confiées pour remettra à ua 

relieur de ses amis. Ces livraisons étaient au nombre de 
11", l'enin en enleva 86 et les remplaça par des feuille
tons de toute nature, géographie, histoire naturelle, et 
même des feuilletons de journaux. Fenin ne comparait 
pas ; il est condamné par défaut k 4 mois et H francs 
d'amande. 

•*» 
Le 26 juin, nne ponle sortait de la oour d'un fermier 

et entrait dans la maison de la voisine, Sephie Terquin. 
Le fermier, qui surveillait se* poules, v i t la femme Ver-
quin sortir de sa mkis<n, mais la poule ne sortit pas. I l 
oourut après la femme Verquia ; elle tenait la poule dans 
son tablisr et elle affirma qu'elle allait la reporter k un 
fermier, auquel cette poule devait appartenir. Le fait de 
vol n'étant pas prouvé, la femme Verquia est acquittée. 

FEUILLETON DU 12 JUILLET — (N« 16.) 

L4 CHAMBRE K 7 

L ' a u b e r g e d u « S o l e i l L c t a u t > 

(SUITB) 

Ces cris attirèrent un chasseur, courant les 
bois un fusil à l'épaule, un livre dans son car 
ni»r. A peine eût-il compris quel danger cou
rait l'enfant, que .saisissant une des haches des 
bûcherons,il s'approcha de l'ours, et d'un coup 
rapide coupa l'un de ses bras. La bel* san-
sflante roula sur le sol, entraînant l'enfant éva
noui et dangereusement atteint à la tête. 

Le chasseur le souleva avec précaution, lava 
•a blessure, puis, remettant quelques menues 
pièces d'argent aux bûcherons : 

Je ne suis pas riche, naea braves, leur dit-
il. R e m p l i s f z donc la commission dont je vous 
charge, plutôt pour l'amour de Di;u que dans 
l'intérêt d'un gros gain . . . Gaston de Marolles 
vient errer dans les bois de Marolles, sans avoir 
le droit de pénétrer dans le château. . . Mais j'y 
ai grandi, e tde temp»Rn temps ia nostalgie du 
pays natal me prenant, jo reviens ici dess inT 
cas grandes futaies, «•sciuis&er l'aspect sombre 
«fil manoir, et reiiou\rliir ma doubur avec ma 
tendresse pour celui |in m'a banni. Portez rc 
eptit chez Jaraill , i l jtiberga du >V »/-/. i «BU. 

— De grand cœur, monsieur Gaston, et nous 
ne voulons rien pour cela. 

Une fanfare joyeuse interrompit les pay
sans, le chasseur disparut sous les arbres en ré
pétant: 

— Je vous rejoindrai. 
Un moment après les bûcherons portaient 

l'enfant chez Jarnille. 
Loi squ'il revint à lui. un vieux médecin le 

soignait avec une bonté touchante, et celui que 
/es paysans avaient appelé « M. Gaston » pa
raissait attendre avec sollicitude le moment où 
il ouvrirait les yeux. 

— Que dira la vieille Saky * murmura l'en
fant. 

— Qui est-celte Saky ? demanda le docteur. 
— La bohémienne à qui appartenait i ours. 
Il raconta alors lentement, lambeau par lam

beau, son histoire, et lorsqu'il eut uni, le chas
seur lui demanda : 

— Souhaites-tu retourner avec Saky? 
— Elle me donne du pain. 
— Tu pourrais en gagner autrement. 
— Où? 
— Iri. 
— Vrai! Et je vous verrais souvent, vous 

monsieur qui me soignez. . . vous, monsieur le 
chasseur qui m'avez sauvé. 

— Moi, répondit ce dernier, je retournerai à 
Paris, mais on me donnera de tes nouvelles. 

— Qui donc me prendniit '.' 
— Mais moi! répondit Jarnille en survenant. 

J'ai justement besoin d'un jeune valet. 
— Oh I j ' a c e p t e ! j'accepte ! 
Et l'enfant n sta. 
Sa vie fut très douce. A la pin*'1 de Phyèpe et 

des ours, il soignait les ehevaux et portait la 
provende à la chèvre. Dans !a maison, s'em-
p!ry;int n é e çrand zèl -. il faisait reluire les 

chaudrons et les casseroles, montait le vin de 
la cave, le servait adroitement aux consomma
teurs, et méritait souvent le don de petites 
pièces d'argent qu'il jetait dans les profondeurs 
d'un vieux bas. IS'aturellemcnt spirituel, il 
devait à la fréquentation des bateleurs et à 
l'nabitude de jouer les parades, une désin
volture amusante et une étrange facilité de ré
plique. On l'aimait beaucoup à l'auberge du 
Soleil-Lmant, et Jarnille en arriva à le traiter 
plus en enfant qu'en valet. La petite Colette lui 
devait de ne jamais salir ses mains à des tra
vaux grossiers, t t de borner ses occupations à 
plier du linge, ranger les armoires, plumer les 
volailles et dresser les corbeilles de fruits. 

On ne voyait guère Colette sans trouver Ra-
meau-d'Or à ses côtés. 

Pourquoi J'appelait-on ainsi, personne n'en 
savait rien. On lui avait trouvé au cou une 
petite croix de cuivre, que son peu de valeur 
fit respecter par les bohémiens. Le curé du 
village, l'abbé Choisel. en conclut qu'il appar
tenait à des parents chrétiens; cependant, lors 
de sa première communion, on lui' donna un 
patron dans le ciel. En dépit de cela, personne 
ne l'appela Sidoine, et on continua à le. nommer 
Rameau-d'Or, comme faisaient les bohémiens 
qui l'avaient plutôt volé que trouvé. 

Ce matin-là, tandis que Rameau-d'Or tres
sait son fouet, et que Colette tricotait un bas 
rouge, les deux enfants causaient : 

- Sais-tu que tu es devenu savant, disait 
Colette, tu sais lire, écrire et compter mieux 
que moi, et cependant c'est moi qui ai joué le 
rôle de maîtresse d'école. 

— C'est vrai, répondit Rameau-d'Or, mais 
toi, Colette, tu as trouvé suffisant ce que t'a 
fait moule- r In tante Jarnille, tandis que moi 
j'hl travaillé une partie des nuits. L'axaeu? que 

me donnent les voyageurs, passe en chandelle 
et en livres. Je n'en dis rien à Jarnille, qui crain
drait de me voir mettre le feu à l'écurie; on me 
répéterait que je n'ai pas besoin de tout cela 
pour gagner mon p a i n . . . Mais j'ai mon idée, 
vois-tu. . . En ce monde, jamais on n'en apprend 
assez.. . 

Songerais-tu à étudier le latin ? 
Je suis trop vieux pour cela, Colette. 

— Eh bien ! a lors . . . 
Je n'habiterai peut-être pas toujours Wa-

Tu songes à partir? demanda l'enfant 
subitement alarmée. 

Non, je ne forme pas de projets, mais qui 
peut savoir l'avenir ? 

Est-ce que ce n'en est pas un de reste au 
Soleil-Levant ? 

En qualité de valet d'écurie 7 Non, Colette. 
— Tu es ambitieux ? 
— Peut-être bien. 
— A quoi ça sert-il d'être ambitieux ? 
— Cela forcea travailler davantage, à gagner 

plus d'argent, à. devenir plus heureux. 
Le Soleil-Levant me suffit bien,à moi ! 
Parce que tu ' n seras un jour la mat-

tresse. Jarnille te cédera son auberge en te ma
riant. 

— Eh bienl c'est pour cela . . . 
— Pour cela quoi ? 

Nous nous serions mariés, et l'auberge 
eût été à nous deux. . . Quels drôles de petits 
auber&isles nous aurions fait, pas vrai ! J'aurais 
m vingt ans, toi vinfrt-deux ! Jeunes comme 
des linots, enfin 1 nous aurions chanté toute la 
journée. 

Et qui aurait fait la cuisine. 
J'aurais tourné la broche en chantant, j 

Est-ce q u e e t i . ne t'aurait pas plu d'être mon 

mari et d'avoir le Soliil-Lerant ? 
— Il manque une chose à ton projet. 
— Quoi? 
— L'approbation de Jarnille. 
— Elle la donnera, tu sais combien elle 

t'aime. 
— Comme petit valet, je ne dis pas ; comme 

neveu, ma comme qui dirait un gendre, car tu 
semblés vraiment sa fille, c'est autre chose. 
Outre la maison, ta tante a des éronomies, elle 
te mariera à un riche garçon du pays. 

— Je n'y consentirai jamais. 
— Tu le crois, mais lu dirais « oui • pour 

ne point contrister ta tante. 
— Veux-tu que j e té donne une parole sacrée? 
— Non, Colett". 
— Méchant ! tu crains de t'engager aussi. 
— On connaît ta famille, à toi. moi je suis 

un enfant trouvé, un enfant volé. . . Bans les 
petits pays, on regarde à la parenté, vois-tu. . . 

— Est-ce ta faute, à toi ? 
— Non, sans doute, mais je porte la peine 

du crime des autres. 
— Quelle injustice ! 
— 11 se commet beaucoup d'injustices en ce 

monde. 
— C'est triste! fit Colette en secouant sa tête 

blonde 
— Par exemple, «si-il rien de plus injuste 

que la conduite de M. Henriot de Marolles à, 
l'égard de son neveu Gaston ? 

— C'est vrai ! un homme si bon, si brave ! 
— Si je suis en vie, n'est-ce pas à son cou

rage que je le dois. Jamais, je ne l'oublierai, 
vois-tu, Colette, jamais. . . Certes je suis bien 
reconnaissant a Jarnille de m'avoir srardé,a toi 
de m'aimer comme un frère, mais M. Gaston 
de Marolles m« demanderait de le suivre, j e le 
suivrais, de verser mon sang pour lui, je le 

verserais jusqu'à la dernière goutte. 
— Et tu aurais raison. Rameau-d'Or. L'in 

gratitude est un vilain vice. Il y a bien long
temps qu'on ne l'a vu dans le pays , M. Gas
ton. . . 

— Autrefois il y venait davantage, il espé
rait que son oncle lui pardonnerait . . . 

— Lui pardonnerait quoi ? 
— D'avoir épousé une femme qui n'est pas 

riche. . . Suppose que tu persistes dans ton idée 
de te marier avec moi, et qu'en dépit de Jar
nille, nous devenions mari et femme.. . Jarnille 
te chasserait comme le vieil Henriot de Ma 
rolles a chassé M. Gaston. 11 est revenu diffé
rentes fois dans le pays , se cachant, parcou
rant les bois, rôdant autour du château où il 
avait grandi. Il espérait rencontrer son oncle, 
mais son cousin, M. de Luzarehes. fait bonne 
(rarde ! Et quand M. Gaston n'a plus conservé 
d'espérance, il a cessé de venir ici . Quelle jo ie 
re serait pour moi de le revoir, de le remercier 
de nouveau, de lui renouveler la promesse de 
ma reconnaissance. J'% pense souvent, va ! Et 
M. de Luzarehes peut se vanter de connaître au 
Soleil-Levant quelqu'un qui ne l'aime guère. 

— Qu'est-ce que cela peut lui faire, Rameau-
d'Or? 

— On ne sait pas, vois tu. la haine est une 
mauvaise graine qui pousse toujours. Si jamais 
je puis venger M. Gaston, Colette, je n'y man
querai pas. 

— Tais-toi ! fit viveaaent la fillette, voici son 
valet de chambre. 

— Ah ! oui. un valet de chambre à façons 
d intendant, Daraien, qu'il faut appeler « mon
sieur . gros tomme le bras. . . Encore un que 
je n'aime guère ! 

(A îwiere' Raoul DE NAVERY. 


